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RÉSUMÉ DU TRAVAIL 

 

Sursis à l’exécution des peines, suspension du prononcé, sursis et suspension probatoires ou 
encore peine de probation autonome, etc. Pour un profane ou même un praticien du droit, il 
est parfois difficile de cerner les nuances et de savoir quand appliquer une de ces peines plutôt 
qu’une autre. C’est pourquoi l’avant-projet du livre premier du Code pénal entend faire le tri 
dans ces mesures et apporter plus de clarté à notre système pénal. Cet avant-projet s’inscrit 
dans la continuité du redécoupage du paysage judiciaire et des diverses lois  « pot-pourri ».  

Notre travail consistera à analyser cet avant-projet et son impact sur les mesures de sursis et 
de suspension du prononcé. Ces dernières sont les plus anciennes mesures alternatives à 
l’incarcération. Or, au fil du temps, de nouvelles peines ont intégré le système pénal belge, 
réduisant leur utilité ou provoquant parfois des incohérences. La Commission de réforme 
entend supprimer la mesure de suspension du prononcé et la remplacer par de nouvelles 
peines ainsi que de modifier significativement le sursis. Notre travail s’attachera à examiner 
en profondeur ces modifications et à comparer la suspension, vouée à être supprimée, avec les 
nouvelles peines assurant (ou non) la relève. 

Afin de parvenir à cette dernière étape, nous avons dépeint dans le début de ce travail 
l’historique du sursis et de la suspension ainsi que leur fonctionnement actuel.  

Nous avons aussi tenté de trouver l’équivalence de ces deux mesures dans le système de 
common law du Royaume-Uni. Nous avons essayé de faire des comparaisons pertinentes 
entre les systèmes belge et anglais et examiné si nous ne pourrions pas lui emprunter certains 
procédés ou techniques. 
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INTRODUCTION 

Lorsque l’on évoque les thèmes de droit pénal ou de peines à purger par un condamné, les 
premiers termes qui nous viennent à l’esprit sont prison et incarcération. De fait, la peine de 
privation de liberté est la voie de répression par excellence pratiquée par la majorité des pays 
du monde et ce, depuis la nuit des temps. Pourtant, au fil des années, les mentalités 
commencent à changer et les systèmes judiciaires de différents pays tentent de s’orienter vers 
d’autres solutions afin de s’adapter à une nouvelle conception de la criminalité. Il est certain 
qu’aujourd’hui, nous attendons plus de la Justice que la simple mise à l’écart des délinquants. 

Peu à peu s’est installée la prise de conscience que la privation de liberté pouvait avoir des 
effets néfastes et ne plus desservir la société. C’est précisément ainsi qu’est né le sursis à 
l’exécution des peines, grande innovation made in Belgium. Plus tard, la suspension du 
prononcé et la mise à l’épreuve venant tout droit des pays anglo-saxons infiltrèrent le paysage 
pénal belge. Ces deux anciennes alternatives à la peine d’emprisonnement sont toujours 
d’actualité dans notre Code pénal, mais l’une d’entre elles menace de disparaître et l’autre 
subira certainement un important toilettage dans les années à venir. En effet, depuis un certain 
temps, de nouvelles peines sont introduites dans notre système pénal afin de servir au 
maximum l’objectif tant recherché par la Justice: l’individualisation de la peine. Leur 
cohabitation avec le sursis et la suspension amène parfois à des incohérences et au sentiment 
de désorganisation de notre système pénal. 

Dans ce travail, nous consacrerons une première partie à l’historique de ces deux mesures, le 
sursis à l’exécution et la suspension du prononcé, et le contexte dans lequel la loi du 29 juin 
1964 a été adoptée.  

Ensuite suivra une deuxième partie décrivant leur fonctionnement actuel et les récentes 
modifications subies en la matière par la loi « pot-pourri II ».  

Enfin, une troisième partie aura trait à l’analyse de l’avant-projet de réforme du livre premier 
du Code pénal. Cet avant-projet, qui reprend des problèmes déjà soulignés par la Commission 
Holsters, est la consécration d’années de réflexion du modèle judiciaire belge. La question 
que nous pouvons nous poser est : « tiendra-t-il ses promesses ? ». Au cours de cette partie, 
nous tenterons d’analyser les modifications apportées au régime du sursis et de la probation, 
tout en évaluant les conséquences futures aussi bien pour le délinquant que pour 
l’organisation du droit pénal. Nous examinerons également l’opportunité de ces modifications 
par rapport aux objectifs de la réforme. Enfin, nous agrémenterons notre recherche de 
parallèles et de comparaisons avec le système pénal du Royaume-Uni. 
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I.- PREMIÈRE PARTIE : APERÇU HISTORIQUE 

A.- LA LOI LEJEUNE DU 31 MAI 1888 

En 1888, sur initiative du ministre de la justice Jules Lejeune, la Belgique a introduit dans son 
système pénal la libération conditionnelle et la condamnation conditionnelle1. Cette loi 
représentait une grande innovation pour l’époque car elle fut la première à instaurer la 
condamnation conditionnelle - qui est en réalité l’ancêtre du sursis à l’exécution des peines 
que nous connaissons actuellement - sur le continent européen. Elle fut d’ailleurs source 
d’inspiration pour nos chers voisins français, qui adoptèrent le 26 mars 1891 une loi 
communément appelée la loi Béranger introduisant aussi le sursis dans leur système pénal2. 

L’objectif de cette loi était de lutter contre les courtes peines qui sont bien souvent nuisibles et 
inefficaces3. Les travaux préparatoires dénonçaient par exemple les effets néfastes de 
l’incarcération tels que le déshonneur devant les proches, la perte d’estime de soi-même, la 
ruine financière prédisposant à la récidive4. De plus, les travaux préparatoires remarquèrent 
que tous les délinquants, aussi différents soient-ils, subissaient le même traitement : la 
condamnation pure et dure5. Or, pour certains délinquants primaires et occasionnels débutant 
dans la délinquance, il y avait des raisons de croire que ceux-ci ne récidiveraient pas et ce 
même sans avoir subi de peine et que donc un emprisonnement se révélerait inutile et 
inefficace6. Dans ce cas, il serait judicieux de les laisser en liberté afin d’éviter les effets 
négatifs de la prison7. Comment accepter cette pratique nouvelle qui s’écartait totalement des 
traditions judiciaires de l’époque ? Le législateur raisonna ainsi : mieux vaut « donner au 
jugement le caractère d’une menace » lorsque cette menace constitue une répression 
suffisante8. 

                                                 
1 M. van de KERCHOVE, Le droit sans peine. Aspects de la dépénalisation en Belgique et aux États-Unis, 

Bruxelles, Publications des Facultés universitaires Saint- Louis, 1987, p. 33. 
2  M.C. BASLER-PIERSON, La probation en Belgique. Premier bilan quinquennal, Bruxelles, Bruylant, 1980, 

p. 46. 
3  R. CHARLES, « L’application de la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation, 

depuis son entrée en vigueur fixée au 1er septembre 1964», Rev. dr. pén. 1967-1968, p. 159 ; Conseil de 
l’Europe, Organisation pratique des mesures de surveillance, d’assistance et d’aide post-pénitentiaire 
pour les personnes condamnées ou libérées sous condition, Conseil de l'Europe, 1970, p.12 ; Projet de loi 
du 31 mai 1888 établissant la libération conditionnelle et les condamnations conditionnelles dans le 
système pénal, rapport de la Section Centrale, Doc., Ch., 1887-1888, n˚17-172, p. 7. 

4  Projet de loi du 31 mai 1888 établissant la libération conditionnelle et les condamnations conditionnelles 
dans le système pénal, exposé des motifs, Doc., Ch., 1887-1888, n˚17-126/1, p. 1. 

5  Ibid. 
6  R. CHARLES, op. cit., p. 159. 
7  M. van de KERCHOVE, op. cit., p. 33-34. 
8  Rapport précité, Doc., Ch., n˚17-172, p. 7. 
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C’est ainsi que les cours et tribunaux furent autorisés à prononcer le « sursis-faveur »9 à 
l’exécution des peines lorsqu’ils prononçaient une peine ne dépassant pas six mois 
d’emprisonnement et que le condamné n’avait encouru aucune condamnation antérieure10. 
Dans ce cas, la condamnation était considérée comme non avenue pour autant que de 
nouveaux faits ne soient pas commis durant un délai fixé par le juge11. 

B.- LOI DU 14 NOVEMBRE 1947 

Après une période d’adaptation à la condamnation conditionnelle, les magistrats étaient 
unanimes quant aux bienfaits de ce système dont s’était dotée la Belgique une cinquantaine 
d’années plus tôt12. Suite à ces résultats positifs, il semblait indispensable d’élargir les 
horizons et la portée du sursis. La loi du 14 novembre 1947 donne alors un nouveau souffle au 
« sursis- faveur » en élargissant son champ d’application13 ; dorénavant, il pourra être accordé 
lorsque le juge prononce une peine d’emprisonnement qui n’excède pas deux ans, même si le 
délinquant a déjà été condamné auparavant à une peine d’emprisonnent inférieure à trois 
mois14.   

Il convient de remarquer que ces innovations ne sont pas dans le prolongement de la pensée 
des initiateurs de la loi de 1888. En effet, originellement, Monsieur Lejeune souhaitait voir le 
sursis s’appliquer uniquement aux courtes peines et aux délinquants commettant une 
infraction pénale pour la première fois15. En réalité, une nouvelle aspiration et un nouvel 
objectif semblaient s’être dégagés de la pratique : l’individualisation de la peine. Or, adapter 
une peine au délinquant et à sa responsabilité personnelle était de l’ordre de l’impossible avec 
des conditions d’octroi de sursis telles qu’elles l’étaient à l’époque16.  

De manière récurrente, les praticiens du droit se trouvaient face à un dilemme : soit ignorer la 
gravité du fait et prononcer une peine inférieure à six mois afin de pouvoir faire application 
du sursis, soit respecter la gravité de l’infraction tout en privant un homme parfois amendable 

                                                 
9  J. CONSTANT, « Le sursis et la probation dans les projets de loi français et belges», Rev. dr. Pén. Crim., 

1956-1957, p. 872. 
10  Loi du 31 mai 1888 établissant la libération conditionnelle dans le système pénal, M.B, 3 juin 1888, 

art. 9 ; P. HOET, « Alternatieve bestraffing Opproefstelling en begeleiding Opschorting, uitstel en 
probatie-werkstraf », C.A.B.G., 2006, p. 1 et 2, n˚2. 

11  P. VAN DROOGHENBROECK, « Des modifications nécessaires à notre régime de condamnation 
conditionnelle et d’un complément nécessaire : la mise sous probation », Rev. dr. pén. crim, 1946-1947, 
p. 35. 

12  L. CORNIL, « Loi du 14 novembre 1947 modifiant la législation relative à la libération conditionnelle et 
aux condamnations conditionnelles », Rev. dr. pén. crim., 1947-1948 p. 285 ; J. CONSTANT, op. cit., 
p. 873. 

13  C. J., VANHOUDT et W. CALEWAERT, Belgisch strafrecht, t.III, Gent, Story, 1976, p. 958, n˚1917. 
14  Nations Unies, La probation (régime de la mise à l’épreuve) et les mesures analogues, Département des 

questions sociales, 1951, p. 81.  
15  M.C. BASLER-PIERSON, op. cit., p. 47. 
16  Proposition de loi modifiant l’article 9 de la loi du 31 mai 1888, établissant la libération conditionnelle et 

les condamnations conditionnelles dans le système pénal, développements, Doc., Sén., 1946, n˚33-55, 
p. 2-3. 
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de la mesure de faveur17. De plus, trop souvent, les magistrats se voyaient dans l’impossibilité 
de prononcer un sursis à cause de condamnations légères antérieures dans le chef du 
condamné alors qu’il était évident que ces condamnations n’étaient pas significatives d’un 
profil de délinquant18. Ce sont ces difficultés qui ont poussé à l’élargissement du champ 
d’application du sursis, les travaux préparatoires concluant que : « À notre sens, rien ne doit 
être plus souple que la loi pénale parce que rien n’est plus varié ni relatif que la responsabilité 
des hommes19». 

C.- LA LOI DU 29 JUIN 1964 

La loi du 29 juin 1964 régissant le sursis et la suspension du prononcé que nous connaissons 
aujourd’hui fut le fruit de longues années de discussion, de réflexion et de préparation. 
Presque vingt ans se sont écoulés entre le dépôt du premier projet de loi en 1948 et sa 
publication au moniteur belge le 29 juin 1964. Ceci s’explique par le fait que pas moins de 
trois projets furent déposés pour aboutir à cette loi. 

1) Les projets de 1948 et de 1952 

Ces deux premiers projets présentent beaucoup de similitudes. Ils aspirent tous les deux à 
élaborer et à aménager le sursis prévu par loi Lejeune de 1888. En effet, il y était prévu que le 
juge puisse imposer à la personne bénéficiant du sursis, des conditions individualisées qu’il 
aurait à respecter sous peine de déchéance de la mesure de faveur. Le but de cet aménagement 
était d’une part, de pouvoir surveiller le délinquant et d’autre part, par le biais du respect des 
conditions, de l’encourager à s’amender et à se réintégrer dans la société, plutôt que de le 
laisser simplement en liberté, voué à lui-même, comme c’était le cas auparavant20. 

Afin d’opérer la transition du « sursis-faveur » de 1888 au « sursis-surveillé », les projets 
prévoyaient aussi de nouveaux concepts et institutions. On permet au magistrat de procéder à 
une enquête sociale afin de mieux comprendre le comportement et le milieu de vie de 
l’inculpé De telle sorte, le juge mieux informé est plus à même de prononcer une peine et des 
conditions adéquates et individualisées au cas d’espèce21.. Ensuite, ces projets signent aussi la 
création des agents de probation chargés de surveiller les condamnés durant leur délai 

                                                 
17  Ibid. 
18  Proposition de loi modifiant l’article 9 de la loi du 31 mai 1888, établissant la libération conditionnelle et 

les condamnations conditionnelles dans le système pénal, rapport de la Commission de la Justice, Doc., 
Sén., 1946, n˚33-80, p. 3. 

19  Développements, Doc., Sén., 1946, n˚33-55, p. 3. 
20  Projet de loi établissant dans le système pénal la suspension du prononcé de la condamnation, le sursis à 

l’exécution des peines et la mise sous probation, exposé des motifs, Doc., Ch., 1956-1957, n˚36-598/1, 
p. 1. 

21  United Nations, Probation and related measures, New York, Department of social affairs, 1951, p. 76, 
n˚26. 
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d’épreuve et des commissions de probation22. Ces commissions ont un rôle crucial : il s’agit 
d’organes de surveillance qui, en outre, en se basant sur des rapports réguliers rédigés par les 
agents de probation, ont le pouvoir de modifier, d’aménager ou même de suspendre les 
conditions assorties au sursis23. 

Ces deux premiers projets entendaient introduire dans le droit belge le système de  
« probation » existant dans le droit anglo-saxon. Lors des discussions à propos de leur 
adoption, beaucoup soulignèrent la timidité et le manque d’ambition de cette réforme. De fait, 
en plus de la « probation », le système anglo-saxon connaissait une autre institution 
permettant le reclassement des délinquants : le binding over (ou recognizance), autrement dit 
la suspension du prononcé24. La Commission de la Justice estimait qu’il s’agissait là de 
« l’aspect essentiel de la méthode anglo-saxonne » et souhaitait vivement que la suspension 
soit intégrée dans la réforme proposée. Malheureusement, à cette époque, le Gouvernement 
n’avait pas jugé bon de l’adopter de peur de bouleverser nos traditions et nos habitudes 
judiciaires25. 

Pour cette raison ainsi que pour cause de caducité suite à la dissolution des Chambres pour le 
projet de 195226, ces projets n’ont pas abouti et ont été retravaillés de façon conséquente 
ultérieurement. 

2) Le projet final de 1956 

Ce projet, déposé devant le parlement le 20 novembre 195627, et beaucoup plus audacieux que 
les deux précédents, répond aux critiques émises par la Commission28, et prévoit enfin 
l’introduction de la suspension du prononcé de la condamnation et de la probation dans le 
cadre légal belge, toutes deux inspirées du système anglo-saxon29. Ce projet s’articule comme 
suit : le sursis et la suspension cohabiteront et seront régulés par le même texte30. La 
suspension peut être définie comme un « avertissement solennel qui fera comprendre au 
délinquant à la fois la portée de la faveur dont il bénéficie et la précarité de celle-ci au cas où 
il s’en montrerait indigne »31. 

Ces deux mesures pourront être accompagnées de mesures probatoires si nécessaire. En effet, 
sans dénigrer le succès connu par le « sursis-faveur », il faut reconnaître que laisser un ancien 

                                                 
22  Ibid. 
23  J. CONSTANT, op. cit., p. 883. 
24  Par souci de cohérence et afin d’éviter toute répétition, nous reviendrons sur la probation anglo-saxonne 

et ses origines dans la quatrième partie de ce travail. 
25  United Nations, Probation and related mesures, New York, Department of social affairs, 1951, p. 75, 

n˚25. 
26  Exposé des motifs précité, Doc., Ch., 1956-1957, n˚36-598/1, p. 1. 
27  M. C. BASLER-PIERSON, op. cit., p.53, n˚58; Projet de loi établissant dans le système pénal la suspension 

du prononcé de la condamnation, le sursis à l’exécution des peines et la mise sous probation, exposé des 
motifs, Doc., Ch., 1961-1962, n˚38-401/2, p. 6. 

28  Exposé des motifs précité, Doc., Ch., 1961-1962, n˚38-401/2, p. 6. 
29  L. DUPONT et R. VERSTRAETEN, Handboek Belgisch Strafrecht, Leuven, Acco, 1990, p. 529, n˚990.  
30  Exposé des motifs précité, Doc., Ch., 1956-1957, n˚36-598/1, p. 2-3. 
31  J. CONSTANT, op. cit., p. 888. 
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délinquant en liberté, sans aucune contrainte ni limitation est très optimiste et ne permet 
aucune rééducation sociale de ce dernier. La situation antérieure à ce projet était assez 
paradoxale : la seule mesure permettant de soumettre un délinquant à une rééducation était la 
prison, alors qu’au contraire, depuis 1888, l’objectif était de l’éviter pour les courtes peines 
afin de ne pas être confronté à tous les effets négatifs qu’un emprisonnement pouvait 
engendrer32.  

  

                                                 
32  J. CONSTANT, op. cit., p. 888. 
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II.- DEUXIÈME PARTIE : DROIT POSITIF 

A.- LA SUSPENSION DU PRONONCE 

1) Notion 

La suspension du prononcé de la condamnation est une décision judiciaire33 qui consiste à 
déclarer les préventions établies à charge du prévenu tout en s’abstenant de prononcer une 
condamnation, à condition que le délinquant se plie à un délai d’épreuve fixé par le juge.34 Il 
s’agit donc d’un verdict de culpabilité35 sans condamnation qui met fin aux poursuites et à 
l’action pénale si le délai d’épreuve est respecté - et donc que la mesure n’est pas révoquée - 
par la personne bénéficiant de cette suspension.36 

Comme cela ressort de l’historique et des travaux préparatoires de la loi de 1964, il faut 
garder à l’esprit que la suspension du prononcé est une mesure de faveur37 accordée au 
délinquant afin de faciliter son reclassement38 dans la société et d’éviter les effets néfastes 
qu’une condamnation pourrait engendrer39.  

2) Conditions  

a) L’accord de l’inculpé ou du prévenu 

La suspension du prononcé peut être ordonnée uniquement lorsque l’inculpé ou le prévenu y 
consent40. Cet accord nécessaire peut se comprendre par les objectifs attachés à la 
suspension ; il démontre en effet la volonté dans le chef de celui qui en bénéficie de se 
racheter et de s’amender41. Il ne faut pas voir dans cet accord du délinquant un aveu de 

                                                 
33  P. VAN DROOGHENBROEK, « Commentaire de la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et 

la probation », Rev. dr. pén., 1964-1965, p. 733. 
34  D. VANDERMEERSCH, Éléments de droit pénal et de procédure pénale, 5e éd., Bruxelles, Lacharte, 2015, 

p. 273. 
35  N. COLETTE-BASECQZ, Manuel de droit pénal général, 3e éd., Limal, Anthemis, 2016, p. 533. 
36  Loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation, M.B., 17 juillet 1964, err., 24 

juillet 1964, art. 3. 
37  C.C., 13 janvier 2011, n˚ 1/2011, B.6.3. 
38  Ibid. 
39  Voy. supra. 
40  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 3. 
41  C.C., 18 février 2016, n˚27/2016, B.6.1. 
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culpabilité42 ; il n’est par conséquent pas contradictoire de demander l’acquittement et de 
clamer son innocence à titre principal tout en requérant à titre subsidiaire une suspension du 
prononcé43. 

b) L’infraction doit être déclarée établie 

Lorsqu’une juridiction ordonne une suspension du prononcé, elle tranche sur le fond et 
déclare nécessairement que l’infraction reprochée au délinquant est établie44. Sauf en cas de 
recours contre cette décision, cette déclaration de culpabilité est définitive de sorte qu’en cas 
de révocation de la mesure de faveur, ce dernier ne pourra plus contester sa culpabilité45. 

c) Critère de gravité des faits 

Quant aux faits reprochés à la personne poursuivie, il ne faut pas que ceux-ci soient 
punissables d’une peine d’emprisonnement correctionnel supérieur à 20 ans ni qu’ils soient de 
nature à entraîner concrètement un emprisonnement correctionnel de plus de cinq ans46. 

Il est important de noter que le seuil de 20 ans à respecter est un élément nouveau et ajouté 
par la loi « pot-pourri II47 ». Le but de cette condition supplémentaire est d’éviter que les 
crimes d’une certaine gravité puissent bénéficier de cette mesure de faveur. En effet, les 
travaux préparatoires soulignent que « la gravité des faits qui n’étaient jusqu’ici pas 
correctionnalisables impose de les maintenir hors du champ d’application de cette mesure »48. 
Même si nous pouvons comprendre cette position, il s’agit d’un réel pas en arrière. En réalité, 
les crimes que le législateur tend à exclure sont ceux punis par la réclusion à perpétuité ou de 
vingt à trente ans et ce, avant la correctionnalisation. Or, dans cette catégorie d’infractions, 
avant même qu’il soit possible de correctionnaliser l’intégralité des crimes, une majorité 
pouvait déjà l’être par le biais de la loi sur les circonstances atténuantes et pouvait donc se 
voir attribuer une mesure de suspension par le tribunal correctionnel49 (à condition bien 
entendu de respecter les autres conditions). De plus, les crimes qui anciennement ne 
pouvaient bénéficier de la correctionnalisation et étaient jugés en cour d’assise, pouvaient 

                                                 
42  Cass., 12 novembre 1996, J.T., 1997, p. 519. 
43  A.-M. ZAHNER et O. KLEES, obs. sous Cass. (2e ch.), 7 novembre 2001, J.T., 2001, p. 923. 
44  D. VANDERMEERSCH, op. cit., p. 275. 
45  F. KUTY, Principes généraux du droit pénal belge, t.4 : la peine, Bruxelles, Larcier, 2017, p. 999, n˚3587. 
46  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 3. 
47  Loi du 5 février 2016 modifiant le droit pénal et la procédure pénale et portant des dispositions diverses 

en matière de justice, M. B., 19 février 2016, art. 36. 
48  Projet de loi modifiant le droit pénal et la procédure pénale et portant des dispositions diverses en matière 

de justice, exposé des motifs, Doc., Ch., 2015-2016, n˚54-1418/1, p. 29. 
49  Loi du 4 octobre 1867 sur les circonstances atténuantes, M.B., 5 octobre 1987, art. 2. 
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aussi bénéficier de la suspension lors du passage de l’accusé devant les juridictions 
d’instruction si la condition de publicité compromettante était remplie50. 

Nous pouvons donc observer que la loi « pot-pourri II » va au-delà de son objectif initial étant 
de ne pas permettre l’octroi de cette mesure de faveur à des crimes qui, avant la généralisation 
de la correctionnalisation ne pouvaient pas en bénéficier. En effet, elle prive une palette 
crimes qui auparavant pouvaient en bénéficier par le biais des circonstances atténuantes ou au 
stade de l’instruction. 

d) Antécédents judiciaires 

La personne bénéficiant de la suspension du prononcé ne doit pas avoir été antérieurement 
condamnée à une peine d’emprisonnement supérieure à six mois ou à une peine équivalente 
prononcée dans un autre État membre de l’Union européenne51. Il n’importe nullement que 
cette condamnation ait été assortie ou non d’un sursis52. Par contre, la condamnation aux faits 
antérieurs doit avoir un caractère définitif au moment de la commission des faits pour lesquels 
la suspension est envisagée53.  

Originalement, la condition relative aux antécédents judiciaires était beaucoup plus stricte. En 
effet, la loi du 29 juin 1964 prévoyait que si la personne poursuivie avait encouru plus tôt une 
peine d’emprisonnement de plus d’un mois, elle ne pouvait pas bénéficier d’une suspension. 
Ce mois initial fut porté à deux mois par la loi du 10 février 1994, pour enfin passer à six 
mois par la loi du 22 mars 199954. 

e) Cas particulier de la suspension prononcée par une juridiction 
d’instruction   

Les juridictions d’instruction sont aussi compétentes pour ordonner une suspension du 
prononcé. Le cas échéant, elles doivent respecter une condition supplémentaire. Il est en effet 
nécessaire qu’elles estiment que la publicité des débats pourrait provoquer le déclassement ou 
compromettre le reclassement du délinquant55. 

                                                 
50  A. BEERNAERT, « L’individualisation dans le prononcé et l’exécution de la peine : machine arrière 

toute ?», in M. Cadelli et T. Moreau (dir.), La loi « pot-pourri II » : un recul de civilisation ?, Limal, 
Anthemis, 2016, p. 185-186 ; O. NEDERLANDT et Cl. HOFFMANN, « Les choix du juge lors du prononcé 
de la peine : entre diversification et  standardisation ? », J.T., 2016, p. 418 ; Exposé des motifs précité, 
Doc., Ch., 2015-2016, n˚54-1418/1, p. 29. 

51 Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 3 ; C. pén., art 99 bis. 
52  D. VANDERMEERSCH, op. cit., p. 276. 
53 Cass., 13 octobre 2010, R.G. n˚P.10.1280.F., disponible sur www.cass.be ; F. VAN VOLSEM, « Het tijdstip 

waarop aan de antecedentenvereisten voor opschorting of uitstel voldaan moet  zijn », note sous C.A., 
28 octobre 2010, N.C., 2011, p. 51-55. 

54  F. KUTY, op. cit., p. 1002. 
55  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 3. 
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3) Effets 

Comme nous l’avons vu précédemment, lorsqu’une suspension est prononcée, l’infraction 
pénale est déclarée établie dans le chef de l’auteur des faits56. Cela signifie que sur le plan 
pénal, ce dernier est tenu responsable57. Elle est donc constitutive d’un arriéré judiciaire et 
sera présente sur le casier judiciaire du délinquant ; mais par contre, on ne trouvera aucune 
trace de cette mesure dans les extraits du casier judiciaire auxquels les particuliers et certaines 
administrations pourraient avoir accès58. Un arrêt de la Cour de cassation de 1984 assure qu’il 
est impossible de se baser sur une suspension du prononcé pour fonder un cas de récidive59. 

 

                                                 
56  Cass., 27 octobre 1969, Pas., 1970, I., p. 180-182. 
57  Cass., 6 janvier 2004, R.G. n˚P.03.0777. N., disponible sur www.cass.be. 
58  C. i. cr., art. 590, al 1er , 2˚et art. 595, al 1 er, 1˚ ; C.C., 18 février 2016, n˚25/ 2016, B.29.2. 
59  Cass., 19 décembre 1964, Pas., 1985, I., p. 497. 
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B.- LE SURSIS A L’EXECUTION DES PEINES 

1) Notion 

Le sursis à l’exécution des peines est une modalité de la peine60. Par l’application de cette 
modalité, le juge a l’opportunité de décider qu’une partie ou l’entièreté de la condamnation ne 
sera pas mise à exécution à condition que le sursis ne soit pas révoqué durant le délai 
d’épreuve. Dans ce cas, l’auteur sera dispensé de subir sa peine61. Il s’agit donc d’une 
modalité touchant à l’exécution de la peine62. Le sursis s’applique aussi bien aux personnes 
physiques qu’aux personnes morales63 et ne peut être prononcé que par les juridictions de 
jugement64, contrairement à la suspension du prononcé qui peut l’être également par les 
juridictions d’instruction. 

Un délai d’épreuve fixé par le juge accompagne systématiquement le sursis65. Celui- ci ne 
peut être inférieur à une année ni excéder cinq années sauf lorsque la condamnation est une 
peine d’amende. Dans le cas d’un emprisonnement ne dépassant pas six mois, le délai ne peut 
pas être supérieur à trois ans.66 

Enfin, le sursis peut être simple ou probatoire lorsqu’il est accompagné de conditions à 
respecter par le bénéficiaire du sursis. 

2) Conditions 

a) Antécédents judiciaires 

Pour cette condition, il y a lieu de faire la distinction entre le sursis simple et le sursis 
probatoire. Pour le premier, l’article 8 de la loi de 1964 prévoit que le condamné ne peut pas 
avoir encouru antérieurement une peine de plus de douze mois ou une peine équivalente d’un 
autre État membre de l’Union européenne67. Ce seuil reste inchangé par la loi « pot-pourri 
II »68. Il est intéressant de noter que le texte précise bien douze mois plutôt qu’une année et 

                                                 
60  Cass., 13 mai 2015, R.G. n˚P.15.0217.F., disponible sur www.cass.be. 
61  N. COLETTE-BASECQZ, op. cit., p. 545. 
62  Cass., 12 décembre 1990, Pas., 1991, I, p. 364. 
63  Loi du 29 juin précitée, art. 18bis. 
64  D. VANDERMEERSCH, op. cit., p. 334. 
65  Cass., 15 mars 2000, R.G. n˚ P99.1419.F., disponible sur www.cass.be. 
66  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 8, §1, al. 6. 
67  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 8, §1. 
68  T. De MEESTER et al., Potpourri II : strafrecht en strafprocesrecht , Antwerpen, Intersentia, 2016, p. 99. 
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que cette durée correspond au seuil de la récidive69. Par conséquent, une personne condamnée 
à un an de prison ne pourra pas bénéficier du sursis. Certaines personnes se sont posé la 
question de savoir si cette différence de traitement n’était pas discriminatoire. La Cour 
constitutionnelle dans un arrêt de 1998 déclare qu’il n’y a pas de violation des articles 10 et 
11 de la Constitution et qu’ « il est cohérent de fixer au même niveau (que le seuil de 
récidive) la limite à partir de laquelle la faveur du sursis doit être refusée »70. 

En matière de sursis probatoire, cette condition est plus souple. De fait, la condamnation 
antérieure ne peut alors dépasser trois ans71. C’est la loi « pot-pourri II »72 qui est à l’origine 
de cet assouplissement ; auparavant, le seuil était comme pour le sursis simple de douze mois. 
L’explication de ce changement dans la législation est la suivante : de nouvelles peines ont été 
intégrées dans le système pénal belge, telles que les peines autonomes de probation et de 
travail, de même que la surveillance électronique autonome. Toutes celles-ci peuvent être 
prononcées en cas de récidive légale ; il n’y a donc plus de raison de priver du sursis 
probatoire les auteurs ayant un passé judiciaire73. 

Dans les deux cas, pour qu’une condamnation antérieure puisse faire obstacle à l’octroi du 
sursis, il faut qu’elle ait autorité de chose jugée au moment des nouveaux faits pour lesquels 
le sursis pourrait être accordé74. 

b) Gravité des faits 

L’article 8 de la loi de 1964 prévoit un seuil maximum légal que la peine encourue ne peut 
pas dépasser. Si les juridictions ne condamnent pas à une peine d’emprisonnement supérieure 
à trois ans, alors le condamné pourra bénéficier du sursis75.   

c) Une condamnation  

Même si cela paraît évident, par souci d’exhaustivité, il est bon de rappeler que le sursis 
implique un verdict de culpabilité et qu’une condamnation soit prononcée. Il faut être attentif 
au fait que la condamnation doit constituer une peine ; dans le cas contraire, cette 
condamnation ne relevant pas du domaine de la peine sera exclue du champ d’application du 

                                                 
69  F. KUTY, op. cit., p. 1022, n˚3618. 
70  C.A., 14 janvier 1998, n˚2/1998, B.3.2. 
71  Loi du 29 juin précitée, art. 8, §1. 
72  Loi du 5 février 2016 précitée. 
73  N. KHOULALENE et T. BAYET, « Les modifications dans le champ de la peine », La réforme « pot-

pourri II» en droit pénal et en procédure pénale : premiers commentaires, Conférence du Jeune Barreau 
de Charleroi, Limal, Anthemis, 2016, p. 172-173 ; P. TRAEST et S. VANDROMME, Strafrecht en 
strafprocesrecht in hoofdlijnen, Antwerpen, Maklu, 2016, p. 17.  

74  Cass., 13 octobre 2010, R.G. n˚P.10.1280.F., disponible sur www.cass.be. 
75  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 8, §1. 
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sursis76. Par conséquent, comme pour la suspension du prononcé, il faut que l’infraction soit 
établie dans le chef de l’auteur77. 

3) Effets 

Le sursis permet au condamné de ne pas devoir subir sa peine durant le délai d’épreuve 
déterminé par le juge et, en cas de non révocation, il ne devra jamais prester sa peine78. 
Néanmoins, sa culpabilité est établie et sa condamnation pourrait avoir une incidence sur son 
futur79. En effet, contrairement à la suspension du prononcé, celle-ci sera inscrite au casier 
judiciaire de l’auteur80 mais aussi sur l’extrait du casier judiciaire81 et pourra fonder un état de 
récidive dans le cas de nouveaux faits82.  

  

                                                 
76  Cass., 10 décembre 2002, n˚P.01.1090.N., disponible sur www.cass.be. 
77  D. VANDERMEERSCH, op. cit., p. 334. 
78  F. KUTY, op. cit., p. 1037, n˚3635. 
79  N. COLETTE-BASECQZ, op. cit., p. 548. 
80  C. i. cr., art. 590, al. 2. 
81  C. i. cr., art. 595, al. 1. 
82  C. pén., art. 56. 
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C.- LA PROBATION 

La probation est définie dans les travaux préparatoires de la loi de 1964 comme suit : « une 
méthode de traitement des délinquants consistant en la suspension, sous certaines conditions, 
du prononcé de la peine d’emprisonnement ou de l’exécution de celle-ci »83. En d’autres 
termes, aussi bien le sursis que la suspension du prononcé peuvent être accompagnés d’une 
mise sous probation. Cela signifie que le bénéficiaire est tenu et s’engage à respecter certaines 
conditions imposées par les cours et tribunaux84. Dans ce cas, on parlera de sursis et de 
suspension probatoires.  

L’objectif de cette mesure est d’éviter la récidive85 et de mettre le délinquant sous tutelle ou 
sous surveillance afin de le ramener sur la bonne voie et de le faire sortir du milieu criminel 
en tenant compte de la situation difficile dans laquelle il se trouve86. Pour ce faire, le juge, en 
plus des conditions qui lui sont imposées par la loi, aura le pouvoir souverain d’assortir la 
condamnation de conditions particulières et qui lui semblent les plus adaptées au cas auquel il 
est confronté87. Les conditions obligatoires sont : ne pas commettre de nouvelles infractions, 
avoir une adresse fixe et, en cas de changement, prévenir l’assistant de justice et enfin, donner 
suite aux convocations de la commission de probation88. 

Pour ce qui est des conditions particulières, le magistrat a carte blanche dans le choix de leur 
contenu. Nous pouvons à titre d’exemple citer : l’interdiction de consommer des boissons 
alcooliques, l’interdiction de fréquenter certaines personnes ou endroits ou encore l’obligation 
de résidence dans un lieu déterminé, etc.89 Néanmoins, s’il souhaite que le délinquant suive 
une formation, il devra alors s’en référer à la loi, car il s’agit de la seule condition que la loi 
de 1964 prévoit et régule90. Les conditions peuvent comporter des obligations aussi bien 
générales que spéciales. Certes, il faut penser à neutraliser les causes spécifiques de la 
délinquance et à favoriser l’amendement du délinquant, mais cela n’empêche pas le magistrat 
de prononcer des conditions générales de bonne conduite91. Il n’est pas non plus interdit, ni 
obligatoire d’ailleurs, de prévoir comme condition l’indemnisation générale de la victime92. 

La portée de la mesure et des conditions imposées doit être connue par l’inculpé avant la fin 
des débats et celui- ci doit formuler ses observations et donner son accord93. Il s’agit en effet 
d’une mesure consentie. Toutefois, sa présence n’est pas nécessaire pour obtenir son 
consentement ; il peut le donner par le biais de son avocat94. 

                                                 
83  Exposé des motifs précité, Doc., Ch., 1956-1957, n˚36-598/1, p. 2. 
84  F. TULKENS et M. van de KERKCHOVE, Introduction au droit pénal, 7e éd., Bruxelles, Kluwer, 2005, 

p. 536. 
85  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 9, al. 1er. 
86  Exposé des motifs précité, Doc., Ch., 1956-1957, n˚36-598/1, p. 12. 
87  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 1, §2bis, al. 2. 
88  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 1, §2bis. 
89  P., VAN DROOGHENBROEK, op. cit., p. 777. 
90  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 1, §3. 
91  Cass., 14 septembre 2005, R.G. n˚P.05.0450. F., disponible sur www.cass.be. 
92  Cass., 25 juin 2014, R.G.n˚P.14.0419. F., disponible sur www.cass.be. 
93  Loi du 29 juin précitée, art. 1, §1er. 
94  Cass., 4 juin 2013, R.G. n˚P.12.1137.N., disponible sur www.cass.be. 
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D.- LA REVOCATION DU SURSIS ET DE LA SUSPENSION DU PRONONCE 

1) Introduction 

La possibilité accordée au juge par le législateur de révoquer est le moteur du bon 
fonctionnement de ces mesures. Le délinquant, menacé tout au long du délai d’épreuve de 
voir la mesure accordée lui être retirée, est incité à ne plus commettre d’infraction et à 
respecter les conditions éventuelles qui lui sont imposées95. 

2) Révocation du sursis 

La révocation du sursis peut être soit facultative soit obligatoire. En effet, lorsqu’une nouvelle 
infraction est commise pendant le délai d’épreuve et que celle-ci donne lieu à un 
emprisonnement principal de plus de six mois, la révocation s’opérera de plein droit. Par 
contre, en cas de nouvelle infraction sanctionnée moins sévèrement, ou encore dans 
l’hypothèse d’un sursis probatoire, en cas de non-respect d’une des conditions imposées, le 
magistrat se voit offrir le choix de révoquer ou non96. Il suffit qu’une seule condition assortie 
par le juge ne soit pas respectée pour que la révocation puisse jouer. En effet, les conditions 
d’un sursis probatoire sont cumulatives97. 

En plus de la faculté de pouvoir révoquer ou non, le juge a une troisième possibilité : il peut 
décider de ne pas révoquer mais d’assortir le sursis probatoire de nouvelles conditions98. Qu’il 
choisisse de révoquer ou non, ou de compléter la mesure par de nouvelles conditions, une 
chose est certaine : il ne peut en aucun cas changer la nature ni l’objet de la peine initialement 
prononcée99.  

Lorsqu’un délinquant perd sa mesure de faveur, celui-ci voit ses peines initialement 
prononcées devenir exécutoires et effectives. Si, en plus, la révocation est intervenue pour 
cause de nouvelle infraction, les peines punissant ces faits sont cumulées sans limite avec les 
premières100. 

                                                 
95  F. KUTY, op. cit., p. 1051, n˚3653. 
96  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 14, §1. 
97  Cass., 3 octobre 2001, n˚P.01.0881.F., disponible sur www.cass.be. 
98  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 14, §2, al. 2. 
99  Cass., 11 septembre 2013, n˚13.0706.F., disponible sur www.cass.be. 
100  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 16. 
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3) Révocation de la suspension du prononcé 

La révocation de la suspension du prononcé est toujours facultative. Le magistrat peut la 
prononcer lorsqu’une nouvelle infraction entraînant une condamnation à un emprisonnement 
d’au moins un mois a été commise durant le délai d’épreuve ou encore lorsque le bénéficiaire 
de la mesure a enfreint l’une des conditions qui lui était imposées en cas de suspension 
probatoire101. Dans ce dernier cas, le juge a la possibilité de choisir de ne pas révoquer mais 
d’assortir la suspension probatoire de nouvelles conditions102. Notons bien que cette faculté 
ne l’autorise pas à allonger le délai d’épreuve initialement prévu103. De même, il est tout aussi 
possible qu’il remplace une suspension simple par une suspension probatoire104.  

Lorsqu’une révocation est prononcée, le magistrat doit alors trancher sur la peine 
d’emprisonnement principal punissant la ou les infractions ayant donné lieu à la mesure de 
faveur. Celle-ci ne peut dépasser cinq ans105. Dans l’hypothèse d’une nouvelle infraction, 
l’article 16 de la loi de 1964 prévoit que les peines ordonnées pour cette nouvelle infraction 
sont cumulées sans limite avec les peines prononcées suite à la révocation106. 

  

                                                 
101  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 13. 
102  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 13, §3. 
103  Cass., 20 juin 2007, n˚P.07.0759.F., disponible sur www.cass.be. 
104  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 13, §2 ; P. HOET, Gemeenschapsgerichte straffen en maatregelen : 

opschorting, uitstel, probatie, werkstraf en elektronisch toezicht, Bruxelles, Larcier, 2014, p. 95, n˚76. 
105  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 13, §4. 
106  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 16. 



 

20 

E. APERÇU DU SYSTEME JURIDIQUE ANGLAIS  

1) Mesures analogues au sursis et à la suspension du prononcé belges 

Lorsque nous avons retracé l’historique de la loi du 29 juin 1964, nous avons évoqué son 
l’inspiration anglo-saxonne. La Belgique était alors uniquement dotée du sursis simple à 
l’exécution de la peine et jalousait le binding over et la probation, permettant de surseoir au 
prononcé de la peine. Il est amusant de constater que plus tard, cette inspiration devint 
réciproque. En effet, nous pouvons observer que le sursis à l’exécution des peines initié par la 
Belgique s’est peu à peu infiltré dans le droit anglais. 

a) Sursis au prononcé de la peine 

1. Le binding over ou recognizance 

Cette mesure est très ancienne. On peut en effet la retrouver dans le Justices of the Peace Act 
de 1361. Malgré son ancienneté, elle reste toujours pratiquée. Il s’agit d’un « contrat » entre le 
juge et le délinquant dans lequel ce dernier s’engage à l’avenir à respecter l’ordre public (to 
keep the peace) et à respecter certaines injonctions du juge (comme celle de devoir se rendre 
au tribunal) durant une période laissée à l’appréciation du juge. Ce mécanisme qui n’est ni 
une condamnation ni une peine est très intéressant pour celui qui en bénéficie dans la mesure 
où il sera laissé en liberté sans surveillance. Toutefois, en fonction des circonstances et du cas 
d’espèce, le juge pourra décider s’il y a lieu d’assortir ou non ce contrat d’une somme 
d’argent à payer en cas de mauvais comportement (sureties). Le binding over se conclut 
évidemment sur base volontaire. En cas de non-respect de ce contrat, le magistrat pourra 
confisquer la sûreté ou lui ordonner d’adhérer à un nouveau contrat de binding over avec ou 
sans sûreté.107  

2. La probation 

La probation anglaise est inscrite pour la première fois dans le Probation of Offenders Act 
1907 venant donner une base légale à une doctrine qui se développait depuis des années dans 
la pratique du droit anglais108. Elle consiste à laisser le bénéficiaire en liberté tout en n’étant 
pas condamné. Une déclaration de culpabilité sera prononcée à son encontre et il devra alors 

                                                 
107  D. M., WALKER, The Oxford companion to law, Oxford, Clarendon Press, 1980, p. 133; I. Bing, Criminal 

procedure and sentencing in the magistrates’court, 2nd ed., London, Sweet and Maxwell, p. 149-150; 
United Nations, op. cit., p. 18 et 19, n˚8 à 11. 

108  A. M. van KALMOUTH et I. DURNESCU (dir.), Probation in Europe, Nijmen, Wolf Legal Publisher, 2008, 
p. 257. 
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se plier à de nombreuses conditions imposées le plus souvent par la loi. Ce sont les comités de 
probation qui sont en charge de la bonne exécution de la probation. Ces comités sont 
composés de juges de paix élus, de juges nommés par le ministère de la justice et enfin 
d’autres juges élus par les membres du comité. C’est actuellement le Criminal Justice and 
Court Services Act 2000 qui régit l’organisation de la probation.109 

3. La discharge 

En plus des deux sanctions précédemment exposées, le Royaume-Uni prévoit aussi la 
Discharge dans le Sentencing act 2000. Lorsqu’un juge estime qu’une peine n’est pas 
nécessaire, il peut prononcer une absolute discharge après avoir déclaré la culpabilité du 
délinquant. Il peut de plus assortir cette discharge de l’interdiction de commettre une nouvelle 
infraction pendant un certain délai maximum de trois ans. Dans ce cas, on parlera d’une 
conditionnal discharge et une condamnation pourra être prononcée si l’auteur des faits 
commet une nouvelle infraction durant le délai d’épreuve110.  

Cette simple déclaration de culpabilité est presqu’égale au binding over, à la différence que, 
contrairement à ce dernier, il ne s’agit plus d’un simple contrat, mais on reconnaît l’infraction 
établie dans le chef de l’auteur et il n’y a pas de montant d’argent prévu initialement à verser 
en cas de nouvelle infraction. Nous devrons nous rappeler de cette presqu’identité, plus loin 
dans ce travail. En effet, comme nous le verrons, l’avant-projet de réforme du livre premier du 
Code pénal entend faire table de rase de la suspension du prononcé pour cause de double 
emploi. Dans le système anglais, cela ne semble pas poser de problème alors que pourtant la 
discharge date du quatorzième siècle et pourrait être supprimée pour cause d’ancienneté ou de 
désuétude. 

b) Sursis à l’exécution de la peine 

Les trois mesures citées au point a), déclarant ou pas la culpabilité de l’auteur des faits, ne 
donnent pas lieu à une condamnation. Il en va différemment du sursis à l’exécution des 
peines. Dans ce cas, on parlera de suspended sentences. Celles-ci furent introduites dans le 
système anglais par le Criminal Justice Act 1967111. Lorsqu’un magistrat prononce une peine 
de moins de deux ans d’emprisonnement, celui-ci peut suspendre l’exécution de la peine. 
L’auteur des faits ne devra alors pas prester sa peine à condition qu’il ne commette plus 
d’infraction dans le Royaume durant un délai d’épreuve de minimum six mois et de maximum 
deux ans. Le magistrat peut assortir cette suspension d’exigences à respecter pour le 

                                                 
109  A. M. van KALMOUTH et I. DURNESCU (dir.), op. cit., p. 257. 
110  M. DAVIES et al., Criminal Justice: an introduction to the criminal justice system in England and Wales, 

2nd ed., Pearson Education, 1998, p. 249; Powers of criminal Courts (sentencing) Act 2000, Part II, 12 ; 
Ö. SEVDIREN, Alternatives to imprisonment in England and Wales, Germany and Turkey: a comparative 
study, Berlin, Springer Berlin Heidelberg, 2011, p. 96-97. 

111  A. E. BOTTOMS, «The suspended sentence in England 1967-1978», The British Journal Of Crominology, 
v.21, 1981, p. 1. 
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délinquant. Ces possibilités sont énumérées dans le Crimimal Justice Act 2003 qui prévoit 
notamment l’obligation de prester un travail non rémunéré112.  

c) Sursis au verdict sur la peine 

1. Deferment of sentence 

Le Criminal Justice Act 2003 régit le deferment of sentence. Il s’agit d’une sanction 
postposée : en fonction de la nature de l’infraction et des circonstances du cas d’espèce, le 
magistrat a la possibilité de décider qu’il ne prononcera un verdict sur la peine qu’après un 
certain temps écoulé. L’objectif est d’analyser comment le délinquant s’est conduit durant 
cette période - qui ne peut dépasser six mois - et d’en tenir compte au moment de se 
prononcer sur la peine. Le magistrat est autorisé à exiger du futur condamné le respect durant 
le délai d’épreuve de certaines conditions comme celle de subir un traitement de 
désintoxication alcoolique ou de drogue. Lorsque le juge prononcera finalement la peine, il 
examinera le respect ou non des conditions imposées et l’évolution du comportement du 
délinquant113.  

Ce report de peine attire grandement notre attention. En effet, nous pensons qu’il s’agit d’un 
excellent moyen d’individualiser la peine et de s’assurer que celle-ci correspond à la 
personnalité de l’auteur. Le magistrat belge ne peut actuellement que se baser sur un rapport 
de personnalité écrit afin de déterminer quelle peine sera la plus adaptée. Le juge anglais peut 
quant à lui, dans le cas d’un deferment, évaluer concrètement les chances de réussite de la 
peine dans la mesure où il peut déjà se faire une idée au vu de la façon dont réagit l’intéressé à 
ses injonctions. Il nous semble que ce délai d’essai préalable à la sanction pourrait être 
bénéfique à notre système. En effet, si durant la période d’essai, un délinquant ne souhaite 
manifestement pas s’amender et refuse de se soumettre aux injonctions du juge, il y a lieu de 
croire qu’il en sera de même pour la peine en elle-même. Le magistrat pourra en tenir compte 
et s’abstenir de prononcer une peine individualisée impliquant le respect de conditions. Cela 
permettra d’éviter une perte de temps et de ressources, aussi bien aux juges qu’aux 
organismes de probation, résultant de l’organisation de la peine alternative à la prison et de la 
procédure de révocation de la mesure. 

2) Particularité procédurale : la césure du procès 

Afin de mener à bien notre étude succincte du droit anglais, il convient de s’attarder quelque 
peu sur l’organisation de sa procédure judiciaire. En effet, nous observons une différence 
essentielle par rapport à notre tradition juridique. En Belgique, le magistrat reçoit avant de 

                                                 
112  C. HARDING and L. KOFFMAN, Sentencing and the penal system: text and materials, 2nd ed., London, 

Sweet and Maxwell, 1995, p. 275- 277; Criminal Justice Act 2003, Part. 12, Chapter 3. 
113  Ö. Sevdiren, op. cit., p. 99. 
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trancher un dossier complet reprenant aussi bien les faits commis que des informations 
personnelles relatives à l’auteur. Nous rappelons qu’il lui est possible de demander à un 
assistant de probation de réaliser une enquête sociale sur l’environnement et sur la 
personnalité de l’auteur des faits. De la sorte, lorsqu’il rend son jugement, il tranche à la fois 
sur la culpabilité et sur la peine imposée. Le système anglais est différent dans la mesure où le 
juge ou le jury se penchera d’abord sur la culpabilité de l’auteur des faits. Ensuite, à une date 
ultérieure, le juge seul décidera de la peine à encourir. En effet, lors de l’audience sur la 
culpabilité, la seule question posée est « est-il coupable ou non ? ». Le juge n’ayant pas 
d’information sur l’auteur et n’ayant pas abordé de point criminologique est incapable de 
rendre une décision sur la peine114. Suite à cette première étape, le magistrat peut, comme en 
Belgique, faire procéder à une enquête visant à obtenir des informations sur le délinquant et à 
évaluer sa dangerosité et ce, avant de se prononcer sur la peine115. Il s’agit d’un pre-sentence 
report ; il est effectué par les services de probation et est régulé par le Powers of Criminal 
Sentencing Act 2000.  

Cette césure attire notre attention sur un point : comme la Commission Holsters l’a souligné 
et comme la Commission de l’avant-projet le répète116, nous évoluons vers un système 
désireux de la plus grande individualisation des peines possible. Or, pour y arriver, de 
nouvelles peines sont introduites et s’effectuent parfois sur base volontaire et donc requièrent 
l’accord de l’auteur des faits. Lors de notre analyse des conditions d’octroi de la suspension 
du prononcé, nous avons souligné qu’il n’était pas contradictoire de donner préalablement son 
accord pour une telle mesure et de plaider un acquittement. Toutefois, cela semble relever de 
l’illogique et peut être difficilement compréhensible d’une part, pour les non-habitués du droit 
et d’autre part, pour le délinquant qui pourrait avoir l’impression d’être poussé à l’aveu de 
culpabilité. Un procès en deux temps pourrait présenter un intérêt en droit belge, même si 
nous sommes conscients que la charge de travail des juges et le temps passé en audience 
seront décuplé. 

 

                                                 
114  J. PRADEL, Droit pénal comparé, 4e éd., Paris, Dalloz, 2016, p. 495, n˚ 397.  
115  A. M. van KALMOUTH et I. DURNESCU (dir.), op. cit., p. 271. 
116  Voy. Infra. 
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III.- TROISIÈME PARTIE : AVANT-PROJET DE RÉFORME DU 

LIVRE 1ER DU CODE PÉNAL 

A.- INTRODUCTION 

La justice belge est depuis quelques années dans la ligne de mire du gouvernement qui, par 
étapes, tente de réformer le système judiciaire. En effet, le ministre Koen Geens, dans son 
plan justice, présente 3 étapes de cette réforme : les deux premières étapes sont déjà 
concrétisées, à savoir le redécoupage du paysage judiciaire et l’adoption des différentes lois 
« pot-pourri » visant à opérer des modifications importantes en matière du droit pénal et de la 
procédure pénale. Nous rentrons à présent dans la troisième phase consistant en la réforme 
fondamentale du Code pénal et du Code de procédure pénale117. Cette étape s’attache 
notamment à la réécriture du Code pénal datant de 1867. Ce Code souffrant de son ancienneté 
n’est plus toujours clair ni adéquat. Il est donc nécessaire de procéder à une simplification, 
une codification et une réécriture du texte afin de bénéficier d’un Code moderne et d’une 
législation de meilleure qualité118. Les trois mots d’ordre à respecter afin de réaliser cette 
tâche ardue sont : la précision, la cohérence et la simplicité119, afin d’offrir aussi bien aux 
justiciables qu’aux professionnels du droit et de la sécurité juridique, une application 
harmonieuse de la loi à des situations concrètes et enfin, une bonne lisibilité.120Pour ce faire, 
un arrêté ministériel du 30 octobre 2015121 a désigné une commission de réforme. En mars 
2016, celle-ci a soumis une proposition d’avant-projet du livre 1er du Code pénal. Cet avant-
projet entend modifier le régime de la suspension du prononcé et du sursis et propose 
dorénavant que cette matière soit régulée par deux articles inclus dans le Code pénal. Ce sont 
ces deux dispositions qui seront détaillées et développées dans cette troisième partie.  

   

                                                 
117  J. ROZIE et al., « La proposition d’avant- projet de nouveau livre 1er du Code pénal. Après 150 ans, une 

réforme bien nécessaire », J.T., 2017, p. 129-128. 
118  Ibid. 
119  K. GEENS, « Avant-propos », J. ROZIE et al., Commission de Réforme du droit pénal. Proposition 

d’avant-projet de Livre Ier du Code pénal, Bruxelles, La Charte, 2017. 
120  J. ROZIE et al., « La proposition… », op. cit., p. 129-128. 
121  Arrêté ministériel du 30 octobre 2015 portant création des Commissions de réforme du droit pénal et de la 

procédure pénale, M.B., 29 décembre 2015. 
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B.- MODIFICATIONS APPORTEES AU REGIME DU SURSIS A L’EXECUTION DE 

LA PEINE 

1) Introduction122 

L’avant-projet dénonce le fait que le sursis est actuellement la seule mesure exigeant un casier 
judiciaire vierge de condamnation antérieure supérieure à trois ans d’emprisonnement. Or, il 
s’agit d’un réel retard par rapport à d’autres mesures comme la peine de probation autonome, 
la surveillance électronique ou encore la peine de travail, qui n’ont aucune exigence quant aux 
antécédents judiciaires. Il s’agit d’un retard et d’une incohérence injustifiés. C’est pourquoi il 
est proposé de supprimer cette condition d’octroi relative au passé judiciaire. 

Des modifications sont aussi proposées en matière de révocation du sursis. Comme nous 
l’avons exposé plus tôt, la révocation peut être soit obligatoire soit facultative ; cela dépend 
des causes de la révocation. Afin d’éviter tout automatisme, la révocation de plein droit ne 
serait plus possible. De plus, pour ce qui est des cas donnant lieu à une révocation, il y a aussi 
du changement. Trois hypothèses donneraient lieu à une révocation - facultative - : si une 
nouvelle infraction entraînant une condamnation à un emprisonnement principal de plus d’un 
an sans sursis est commise durant le délai d’épreuve ; si on constate une inobservation grave 
des conditions imposées ; enfin, si une nouvelle infraction a été commise durant le délai 
d’épreuve et que celle-ci a été perpétrée en état de récidive de l’infraction ayant donné lieu à 
la condamnation avec sursis. 

De plus, la réforme introduit un nouvel acteur à savoir, le tribunal d’application des peines. 
Celui-ci remplacerait la commission de probation. Il serait en effet compétent pour suspendre, 
modifier ou encore adapter les conditions de la suspension du prononcé ainsi que pour 
organiser et déterminer les modalités d’une formation lorsque celle-ci est ordonnée par le 
juge. Il serait également de sa compétence de statuer sur la demande en révocation introduite 
par le ministère public, alors qu’actuellement, ceci relève de la compétence du tribunal de 
police ou correctionnel. 

 

                                                 
122  Pour l’entièreté de cette section, voy. J. ROZIE et al., Commission…, op. cit., p. 162-166. 
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2) Analyse des modifications apportées par l’avant-projet de réforme 
du livre 1er du Code pénal 

a) Suppression d’exigences relatives aux condamnations antérieures 

Comme mentionné précédemment, le sursis à l’exécution des peines a pris un retard 
considérable sur les autres peines alternatives à la privation de liberté. Alors que le magistrat 
est libre d’imposer une peine de travail ou encore une peine de probation autonome quels que 
soient les antécédents judiciaires, lui interdire l’octroi du sursis simple ou probatoire en cas de 
condamnation antérieure respectivement de plus de douze mois ou de trois ans relève du non-
sens et entraîne des conséquences pratiques déplorables. En effet, actuellement, lorsqu’un 
délinquant ne remplit pas ces conditions, le magistrat doit choisir entre la peine de prison 
ferme qui peut lui paraître trop excessive ou d’autres peines alternatives qui peuvent au 
contraire sembler trop clémentes123. Il nous paraît clair que dans une ère où l’individualisation 
est un des objectifs premiers de la peine, une peine non satisfaisante à cent pour cent n’est pas 
acceptable. C’est pourquoi nous saluons cette rectification de l’incohérence qui régnait depuis 
quelques années dans cette matière. 

b) Modification du régime de la révocation du sursis 

L’avant-projet entend éviter toute automaticité en matière de révocation du sursis. 
Actuellement, la révocation de plein droit intervient uniquement en cas de nouvelle 
condamnation supérieure à six mois fermes pour une infraction commise durant le délai 
d’épreuve. Sans vouloir sembler trop laxistes, il nous semble que - encore une fois - en vue 
des objectifs d’individualisation de la peine, l’automaticité n’a plus sa place dans notre 
système. Certes, il peut être décourageant de voir qu’un délinquant à qui l’on offre une chance 
de réinsertion, ne la saisisse pas et s’enfonce un peu plus dans la criminalité. Néanmoins, dans 
une perspective d’adaptation de la peine au profil du délinquant et de travail pour une 
réinsertion future, il est indispensable que chaque décision soit prise au cas par cas et qu’il 
soit donné au magistrat un pouvoir d’appréciation plutôt que d’imposer des conditions rigides 
qui pourraient ne pas être adéquates ni valables au cas d’espèce. 

De plus, cette automaticité de la révocation peut avoir une triste influence sur le travail de nos 
magistrats. En effet, le juge connaissant l’infraction commise durant le délai d’épreuve subit 
en quelque sorte une « pression » et doit doublement réfléchir à la sanction qu’il va 
imposer124. Encore une fois, celui-ci est placé face à un dilemme : soit il prononce une peine 
reflétant la gravité de l’infraction de plus de six mois en étant conscient des conséquences 
futures (la révocation du sursis initial et le cumul des deux peines, qui peuvent lui sembler 
trop sévères), soit il prononce une peine inférieure afin de permettre au délinquant d’avoir une 

                                                 
123  J. ROZIE et al., Commission…, op. cit., p. 164-165. 
124  F. KUTY, Principes généraux du droit pénal belge, op. cit., p. 1058-1059, n˚3667. 
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chance de conserver son sursis. Comme nous l’avons dit plus tôt, une peine adaptée à moitié 
au profil du délinquant n’a pas sa place dans une justice se voulant réhabilitative et 
individualisée.  

Nous pouvons donc conclure que l’avant-projet entend adoucir le système de révocation du 
sursis en s’assurant que le délinquant ne perdra cette mesure que lorsque le juge estimera que 
compte tenu du comportement du délinquant et de son cas personnel, il y a lieu de révoquer. 
Toutefois, l’avant-projet souhaite être plus attentif aux cas de récidive et prévoit 
spécifiquement que lorsqu’une infraction similaire à celle ayant donné lieu au sursis est 
commise durant le délai d’épreuve, elle doit pouvoir être sanctionnée d’une révocation. 
Auparavant, aucun texte ne mentionnait la nature de la nouvelle infraction commise. Certes, 
nous remarquons un assouplissement général mais l’avant-projet entend attirer l’attention des 
magistrats sur les cas de récidive, qui démontrent que le délinquant n’a manifestement pas 
retenu la leçon puisqu’il commet une deuxième fois des faits pour lesquels il avait été 
sanctionné préalablement. 

c) Transfert des compétences des commissions de probation au 
tribunal de l’application des peines 

Le tribunal de l’application des peines vient de célébrer son dixième anniversaire125. La 
création de ce tribunal un peu particulier découle du constat de la complexité de la matière de 
l’exécution des peines. À l’époque, diverses institutions entraient en jeux : le ministère public, 
l’administration pénitentiaire, les commissions de probation ou encore les commissions de 
libération conditionnelle126. Par souci de simplicité et de cohérence, il était souhaitable de 
créer une institution pluridisciplinaire aux compétences multiples et englobant l’entièreté de 
la matière d’exécution des peines. L’évolution de ce tribunal était prévue en plusieurs étapes: 
dans un premier temps, il serait compétent pour la libération conditionnelle et une fois bien 
fonctionnel, il accaparerait beaucoup plus de compétences comme celle de l’exécution des 
peines alternatives à la prison127. 

Malheureusement, alors que de nouvelles peines sont apparues dans notre système pénal 
(comme la peine de probation autonome), pour des raisons d’ordre budgétaire, le 
gouvernement a remis à plus tard l’intervention du tribunal de l’application des peines 
pour l’exécution des peines alternatives. Les commissions de probation restent donc investies 

                                                 
125  Loi du 17 mai 2006 instaurant le tribunal de l’application des peines, M.B., 15 juin 2006. 
126  Commission « Tribunaux de l’application des peines », avant-projet de loi relatif au tribunal de 

l’application des peines et au statut juridique externe des détenus, exposé des motifs, p. 1. 
127  Commission « Tribunaux de l’application des peines », avant-projet de loi relatif au tribunal de 

l’application des peines et au statut juridique externe des détenus, exposé des motifs, p. 1; Révision de 
l’article 157 de la constitution, rapport de la Commission de révision et de la réforme des institutions, 
Doc., Ch., 2001-2002, n˚50-1914/3, p. 2 et 3; Projet de loi instaurant des tribunaux de l’application des 
peines, rapport de la Commission de justice, Doc., Sén., 2004-2005, n˚3-1127/5, p. 19. 
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de leur pouvoir alors que ce nouveau tribunal avait spécifiquement été conçu pour reprendre 
sur le long terme les pouvoirs des commissions128. 

La reprise des compétences des commissions de probation par le tribunal de l’application des 
peines présente des avantages.  

Premièrement, il s’agit d’une juridiction judiciaire. Or, nous savons que les commissions de 
probation peuvent actuellement adapter les conditions probatoires du sursis en fonction de 
l’évolution du délinquant129. Il est plus logique et moins questionnable en matière de légalité 
qu’une juridiction judiciaire puisse apporter des modifications au jugement rendu par un 
premier juge de fond plutôt que des institutions extra- judiciaires n’ayant aucun rôle à jouer 
dans le prononcé de la peine. De plus, en matière de révocation, l’existence du tribunal de 
l’application des peines promet une simplification de la procédure et une plus grande 
cohérence. Actuellement, nous pouvons schématiser la procédure comme suit : la commission 
monte un dossier reprenant les problèmes rencontrés et en informe le ministère public, celui-
ci décide de citer ou non le délinquant et enfin, un juge du tribunal correctionnel tranche (sauf 
lorsqu’il s’agit d’une révocation de plein droit) s’il y a lieu ou non d’ordonner une révocation. 
Grâce à la modification qu’entend effectuer l’avant-projet, il n’y aurait plus que deux acteurs : 
le ministère public et le tribunal ; ce dernier serait en pleine possession des informations liées 
au délinquant dans la mesure où il serait responsable du suivi de la mesure. 

Deuxièmement, en plus d’un juge professionnel qui est aussi juge au tribunal de première 
instance, le tribunal de l’application des peines est composé de deux juges non professionnels 
qui ont une connaissance approfondie de l’application de la peine de la réinsertion sociale130. 
La présence de ces deux juges profanes assurerait des décisions adaptées, individualisées et de 
qualité dans la mesure où ils pourraient partager avec le juge professionnel leur expertise et 
leur formation en matière de réinsertion.  

  

                                                 
128  A. JONCKHEERE, « L’activité des commissions de probation dans le cadre de l’exécution des peines », 

Rev. dr. pén. crim., 2016, p. 1305. 
129  F. KUTY, Principes généraux du droit pénal belge, op. cit., p. 1045, n˚3646. 
130  Commission « Tribunaux de l’application des peines », avant-projet de loi relatif au tribunal de 

l’application des peines et au statut juridique externe des détenus, exposé des motifs, p. 22-23; Rapport de 
la Commission de justice précité, Doc., Sén., 2004-2005, n˚3-1127/5, p. 5. 
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C.- MODIFICATIONS APPORTEES AU REGIME DE LA SUSPENSION DU 

PRONONCE 

1) Critiques émises par le projet de réforme à propos de la 
suspension131 

L’avant-projet de réforme du Code pénal souligne trois problématiques liées à la suspension 
du prononcé. 

Premièrement, une peine ou une mesure se voulant efficace doit être prévisible et exécutée 
immédiatement. Or, l’expression « épée de Damoclès » est très souvent utilisée pour définir la 
suspension et ce, à raison. En effet, dans le cas d’une suspension simple, le justiciable n’est 
pas totalement fixé sur son sort et est laissé dans l’expectative puisqu’aucune peine n’est 
prononcée à son encontre et que celui-ci ne doit respecter aucune condition. Nous rappelons 
qu’en cas de révocation de la mesure, le magistrat est tenu de fixer pour la première fois une 
peine pour les faits commis ayant donné lieu à la suspension. Un très long laps de temps peut 
s’écouler entre la commission des faits et l’exécution de la peine et, au moment de l’audience 
accordant la mesure au délinquant, celui-ci ne sait pas s’il sera un jour amené à exécuter une 
peine pour ces faits. Par conséquent, le constat de manque de prévisibilité et d’exécution 
immédiate de cette mesure souligné par l’avant- projet nous semble justifié. 

Deuxièmement, l’avant-projet souligne aussi un manque de cohérence : la suspension est une 
mesure prévue pour les faits de faible gravité ou très anciens et commis par des personnes 
n’ayant pas un profil dangereux. Pourtant, en réalité, elle peut s’avérer plus lourde qu’une 
peine autonome de travail ou de probation. De fait, en cas de révocation, le magistrat pourrait 
prononcer un emprisonnement ferme. De plus, en cas de nouvelle infraction, ce sont deux 
nouvelles condamnations cumulées qui « accablent » l’intéressé. L’avant-projet soutient qu’il 
serait suffisant de s’en tenir à la peine prononcée pour les nouveaux faits. 

Enfin, suite à l’introduction de nouvelles peines alternatives à l’emprisonnement dans le Code 
pénal, il semble que la suspension fasse double emploi avec la peine de probation autonome et 
la condamnation par déclaration de culpabilité. C’est ce que nous essaierons de confirmer ou 
d’infirmer dans les deux prochaines sections. 

                                                 
131  Pour l’entièreté de cette section, voy. J. ROZIE et al., Commission de Réforme du droit pénal. Proposition 

d’avant-projet de Livre Ier du Code pénal, Bruxelles, La Charte, 2017, p. 162-166. 
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2) Suppression de la suspension simple au profit de la déclaration de 
culpabilité 

a) Notions 

La déclaration de culpabilité existe actuellement dans notre système pénal. C’est le récent 
article 21ter132 du titre préliminaire de notre Code d’instruction criminelle qui est le siège de 
cette matière. En résumé - et en abordant uniquement ce qui nous semble pertinent dans notre 
analyse -, lorsqu’une personne n’a pas été jugée endéans un délai raisonnable protégé par 
l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, le juge se voit offrir par le 
nouvel article 21ter deux possibilités : soit il diminue la gravité de la peine, soit il prononce 
une simple déclaration de culpabilité133.  

La déclaration de culpabilité est d’origine jurisprudentielle. La Cour de cassation a en effet 
déclaré dans un arrêt de 1997 qu’il était possible pour un magistrat de réduire la sanction ou 
de se limiter à une déclaration de culpabilité en cas de dépassement du délai raisonnable134. 
C’est ainsi que cette méthode trouva sa voie dans l’application du droit pénal. Néanmoins, 
cette nouvelle pratique soulevait certaines questions. Certes, elle présentait des avantages non 
négligeables aussi bien pour la victime que pour le délinquant et la société, mais la déclaration 
de culpabilité semblait passer outre le principe de « nulla poena sine lege ». En effet, la Cour 
de cassation s’était en quelque sorte substituée à la loi en autorisant le prononcé de peines 
inférieures au minimum légal135. Suite à ces critiques justifiées, le législateur a trouvé bon de 
donner une base légale à cette nouvelle sanction aux atouts bien connus par les praticiens136.  

 

La Belgique n’est pas la seule à prendre des mesures afin d’éviter et de sanctionner le 
dépassement du délai raisonnable par la justice. En effet, le Royaume-Uni, de façon beaucoup 
plus extrême, s’appuie sur la doctrine de l’abus de procédure (abuse of process) et autorise 
l’abandon des poursuites (dismissal) en cas de trop grande lenteur de la justice. Contrairement 
à la Belgique, aucun texte légal ne prévoit ce mécanisme permettant de remédier au non-
respect du délai raisonnable, mais il s’agit d’une jurisprudence bien connue et parfois 
appliquée. Toutefois, un arrêt de la Chambre des Lords rappelle que la jurisprudence de 
Strasbourg ne prévoit nullement l’arrêt des poursuites et que par conséquent, des critères et 
conditions très stricts doivent être respectés afin de l’appliquer. L’arrêt semble préconiser des 

                                                 
132  Loi du 30 juin 2000 insérant un article 21ter dans le titre préliminaire du Code de procédure pénale, M.B., 

2 décembre 2000. 
133  N. COLETTE-BASECQZ, op. cit., p. 527. 
134  Cass., 9 décembre 1997, Pas., 1997, I., p. 543. 
135  J. Rozie, «Schuldigverklaring bij overschrijding van de redelijke termijn», R. W., 1998-1999, p. 6. 
136  Proposition de loi insérant un article 21ter dans le Titre préliminaire du Code de procédure pénale, rapport 

fait au nom de la Commission de justice, Doc., 1998-1999, n˚49-1961/5, p. 4; V. SERON, «La simple 
déclaration de culpabilité comme sanction du non-respect du délai raisonnable: une sanction… bien 
raisonnable? », Act. dr., 2001, p. 277. 
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remedies plus proportionnées comme la réduction de peine ou la simple déclaration de 
culpabilité137. 

b) Comparaison entre la simple déclaration de culpabilité et la 
suspension du prononcé simple 

Lorsque, suite à un dépassement du délai raisonnable, le magistrat décide de s’en tenir à 
prononcer une simple déclaration de culpabilité, il nous revient à l’esprit la peine de 
suspension du prononcé sans délai d’épreuve138. Toutefois, il y a trois différences notables 
entre la suspension du prononcé et la simple déclaration de culpabilité. Premièrement, alors 
que la suspension apparaît uniquement au casier judiciaire central139, la simple déclaration de 
culpabilité apparaît au casier judiciaire140, mais aussi sur les extraits de casier judiciaire141et 
ce, pendant une durée de trois ans142. Donc, à la différence d’une suspension du prononcé, si 
le bénéficiaire de la déclaration de culpabilité en demande une copie, la condamnation y 
apparaîtra143 ; de même, il sera possible pour certaines administrations publiques autorisées 
par arrêté royal d’avoir connaissance de ce type de condamnation144.  

La deuxième différence à trait à l’absence de délai d’épreuve à respecter dans la simple 
condamnation. Cette absence a permis à la Cour de cassation de se prononcer sur la gravité 
respective de ces deux « peines » et d’estimer que la suspension du prononcé était plus haute 
dans l’échelle de gravité que la simple déclaration de culpabilité145. Enfin, troisièmement, la 
déclaration de culpabilité est une décision définitive alors que la suspension peut être 
révoquée. 

En l’état actuel du droit, nous constatons que la suspension du prononcé et la simple 
déclaration de culpabilité présentent certaines similitudes. Toutefois, il nous semble dommage 
d’en supprimer une au bénéfice de l’autre, chacune ayant des spécificités importantes.  

Tout d’abord, la simple déclaration de culpabilité s’envisage uniquement en cas de 
dépassement du délai raisonnable. Or, - et fort heureusement -, ce n’est pas toujours le cas. 
Par conséquent, une personne respectant les conditions d’octroi de la suspension du prononcé, 
pourrait se voir refuser une condamnation par simple déclaration de culpabilité, en raison du 
bon travail de la justice. Elle se verrait alors infliger une peine plus sévère qu’elle aurait pu 
éviter si la suspension du prononcé n’avait pas été abrogée. 

                                                 
137  Affaire Attorney General's Reference N˚ 2 of 2001, disponible sur : 

https://publications.parliament.uk/pa/ld200304/ldjudgmt/jd031211/ref2-1.htm ; A. L-T., CHOO, Abuse of 
process and judicial stays of criminal proceedings, 2nd ed., Oxford, Oxford University Press, 2008, p. 77-
79. 

138  D. VANDERMEERSCH, op. cit., p. 285. 
139  C. i. cr., art. 590, al. 1er, 2˚et art. 595, al. 1er, 1˚. 
140  C. i. cr., art. 590, al. 1er, 17˚.  
141  C. i. cr., art. 595.  
142  C. i. cr., art. 595, al. 2. 
143  C. i. cr., art. 595. 
144  C. i. cr., art. 594. 
145  Cass., 25 avril 2007, R.G. n˚ P.06.1597.F., disponible sur www.strada.be. 

https://publications.parliament.uk/pa/ld200304/ldjudgmt/jd031211/ref2-1.htm
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Ensuite, loin de nous l’idée de remettre en cause l’arrêt de notre Haute juridiction, mais il 
nous semble devoir ajouter que la gravité de la peine dépend aussi d’une « appréciation 
subjective de la souffrance occasionnée par la peine »146. Il est donc tout à fait possible 
qu’une personne perçoive la suspension du prononcé comme plus clémente que la simple 
déclaration de culpabilité. En effet, malgré le respect d’un délai d’épreuve, aucune trace de 
cette suspension ne se trouve sur les extraits du casier judiciaire ce qui permet donc un « fresh 
start », alors que dans un cas de simple déclaration de culpabilité, la personne pourrait se voir 
stigmatisée par la publicité de cette condamnation. Il s’agit pour nous d’un avantage 
important offert par la suspension du prononcé qui ne se retrouve nullement dans la simple 
déclaration de culpabilité. 

c) La déclaration de culpabilité dans l’avant- projet de réforme du 
livre 1er du Code pénal 

Après avoir analysé la déclaration de culpabilité telle qu’elle existe dans notre droit, il 
convient d’aborder la déclaration de culpabilité de lege ferrenda. En effet, certaines 
modifications sont prévues en cette matière. Tout d’abord, la Commission de réforme du droit 
pénal entend donner un caractère autonome à la condamnation par déclaration de culpabilité. 
Elle serait constitutive d’une peine correctionnelle de niveau un ou deux, c’est-à-dire 
l’équivalent d’un emprisonnement d’un an à cinq ans147. Elle serait réservée aux faits de faible 
gravité ou aux faits jugés après un trop long délai, et devrait être justifiée par les circonstances 
de la cause. De plus, elle ne serait plus mentionnée sur les extraits du casier judiciaire148 et 
n’exige aucune condition quant aux antécédents judiciaires149. 

La déclaration de culpabilité comme peine autonome n’est pas une idée nouvelle et avait déjà 
été envisagée par la Commission Holsters. Celle-ci estimait que dans certaines circonstances, 
les objectifs de la peine pouvaient être remplis par la simple déclaration de culpabilité dans la 
mesure où elle assurerait la réparation du dommage subi et l’expression de la désapprobation 
sociale150. La question du maintien de la suspension du prononcé simple s’était aussi posée, la 

                                                 
146  Commission « Tribunaux de l’application des peines », avant-projet de loi modifiant le Code 

d’instruction criminelle, le Code pénal, la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la 
probation et la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police en vue d’adapter la fixation de la peine et 
l’obligation de motivation du juge et en vue d’adapter les modalités de sanctions et de réactions du juge 
pénal, p. 27. 

147  J. ROZIE et al., Commission…, op. cit., p. 6, art. 34. 
148  Ibid., p. 133-134 ; J. De HERDT, « De impact van Potpourri II op het materieel strafrecht : een evaluatie in 

het licht van het voorontwerp van Strafwetboek », De Potpourri-wetten een eerste evaluatie 
van de waaiers aan quick wins, reparaties en grondslagen voor organisatorische vernieuwingen., W. 
Vanbiervliet, Gent, Larcier, 2017, p. 61. 

149  J. ROZIE et al., Commission…, op. cit., p. 6, art. 34. 
150  Commission « Tribunaux de l’application des peines », avant-projet de loi modifiant le Code 

d’instruction criminelle, le Code pénal, la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la 
probation et la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police en vue d’adapter la fixation de la peine et 
l’obligation de motivation du juge et en vue d’adapter les modalités de sanctions et de réactions du juge 
pénal, p. 28-29. 
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Commission Holsters remarquant que ces deux mesures visaient le même public et que le 
délai d’épreuve ne se justifiait plus compte tenu de la faible gravité des infractions151. 

Cette nouvelle version de la condamnation par simple déclaration de culpabilité nous permet 
de comprendre la volonté de remplacer la suspension du prononcé simple par la déclaration de 
culpabilité autonome. En effet, toutes deux présentent l’avantage de ne pas figurer sur l’extrait 
du casier judiciaire et visent des infractions susceptibles d’être punies par un emprisonnement 
de moins de cinq ans. Par contre, nous ne soutenons pas l’avis de la Commission Holsters 
quant au délai d’épreuve et pensons que la possibilité de révoquer la suspension du prononcé 
est une bonne manière de motiver le délinquant à ne plus commettre d’infraction et partant, 
d’assurer le quatrième objectif de la peine à savoir, la protection de la société152. De plus, le 
respect du délai d’épreuve implique un contact régulier avec les commissions de probation - 
par exemple en les tenant au courant de son adresse -, contact qui nous semble favoriser un 
autre objectif de la peine, celui de la réhabilitation et de la réinsertion sociale de l’auteur153. 

Enfin, nous regrettons que celle-ci soit exclue pour les crimes et ce même en cas de 
circonstances atténuantes154, l’avant-projet s’inscrivant dans la continuité de la loi « pot-
pourri II ». En effet, nous avions vu que les conditions d’octroi de la suspension du prononcé 
s’étaient raffermies et imposaient le respect d’un seuil légal maximum de vingt ans. Il s’agit 
de la même philosophie ici.  

3) Suppression de la suspension probatoire au profit de la peine de 
probation autonome 

a) Notions 

La peine de probation autonome fut introduite par une loi du 10 avril 2014155. Cette peine 
figure à l’art 37octies du Code pénal et consiste en « l’obligation pour le condamné de 
respecter des conditions particulières arrêtées durant une période fixée par le juge et ne 
pouvant excéder deux ans »156.  

                                                 
151  Commission « Tribunaux de l’application des peines », avant-projet de loi modifiant le Code 

d’instruction criminelle, le Code pénal, la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la 
probation et la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police en vue d’adapter la fixation de la peine et 
l’obligation de motivation du juge et en vue d’adapter les modalités de sanctions et de réactions du juge 
pénal, p. 29. 

152  J. ROZIE et al., Commission…, op. cit., p. 5, art. 26. 
153  Ibid. 
154  J. ROZIE et al., Commission…, op. cit., p. 133. 
155  Loi du 10 avril 2014 insérant la probation comme peine autonome dans le Code pénal et modifiant le 

Code d’instruction criminelle, et la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation, 
M. B., 19 juin 2014. 

156  H. D. BOSLY, « Justice pénale : fonction de juger et administration de la justice, nouveaux visages du 
fonctionnement de l’État », Les visages de l’État : liber amicorum Yves Lejeune, Bruxelles, Bruylant, 
2017, p. 160.  
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Cette nouvelle peine autonome ressemble très fort à la suspension du prononcé probatoire. En 
effet, toutes deux organisent « la mise sous tutelle » consentie de l’auteur des faits, contraint 
de respecter des conditions probatoires et ce, sous le contrôle de la commission de probation. 
D’ailleurs, le Conseil d’État s’était à l’époque demandé s’il était cohérent de maintenir un 
système où l’on retrouve une même mesure tantôt comme peine autonome, tantôt comme 
mesure assortissant une peine157. À cela, la ministre de la Justice Annemie Turtelboom avait 
répondu que cette coexistence offrait des avantages comme celui de permettre aux juridictions 
d’instruction de prononcer la suspension du prononcé en cas de publicité dommageable pour 
l’auteur158. Et d’ajouter qu’il importait surtout d’instaurer la probation pour permettre aux 
magistrats de s’approprier cette mesure et de leur permettre de pouvoir encore individualiser 
davantage leurs prononcés159. Cette détermination à l’introduire dans la pratique et à faire en 
sorte qu’elle soit utilisée se retrouve à l’article 37octies du Code pénal prévoyant que 
lorsqu’un magistrat refuse la peine de probation alors qu’elle est requise par le ministère 
public ou le prévenu, il devra motiver ce refus160. 

De plus, cette coexistence n’était pas vouée à être permanente : il était prévu à l’article 26 de 
la loi du 10 avril 2014 que le ministre de la Justice évaluerait l’application des dispositions 
relatives à la peine de probation autonome et les effets de celles- ci sur l’application de la loi 
du 29 juin 1964 dans les dix-huit mois de l’entrée en vigueur de la loi de 2014161. À la suite 
de cette évaluation, il était convenu que les dispositions de la loi de 1964 pourraient être 
supprimées ou modifiées si nécessaire162. Avec quelques années de retard, nous en sommes 
précisément à cette étape. 

b) Comparaison entre la peine de probation autonome et la 
suspension probatoire 

Ci-dessous, nous comparons cette probation lorsqu’elle accompagne la suspension du 
prononcé ou lorsqu’elle est imposée comme peine autonome ; nous pouvons compter cinq 
différences majeures. 

Premièrement, la peine de probation présente l’avantage de pouvoir être prononcée quels que 
soient les antécédents judiciaires de l’auteur des faits163. Il s’agit là d’un atout majeur de cette 
nouvelle peine car elle pourra être prononcée dans des cas où la suspension probatoire du 

                                                 
157  Projet de loi insérant la probation comme peine autonome dans le Code pénal et modifiant le Code 

d’instruction criminelle, le Code judiciaire et la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et 
la probation, Avis du Conseil d’État, Doc., Ch., 2013-2014, n˚53/ 3274-1, p. 31. 

158  Projet de loi insérant la probation comme peine autonome dans le Code pénal et modifiant le Code 
d’instruction criminelle, le Code judiciaire et la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et 
la probation, exposé des motifs, Doc., Ch., 2013-2014, n˚53/ 3274-1, p. 5. 

159  P. MARY, Probation : histoires, normes, pratiques, Bruxelles, Bruylant, 2015, p. 138. 
160  C. pén., art. 37octies, §3, al. 2. 
161  Loi du 10 avril 1964 précitée, art. 26. 
162  Exposé des motifs précité, Doc., Ch., 2013-2014, n˚53/ 3274-1, p. 5. 
163  D., DE WOLF , « Twee nieuwerwetse sancties in het Strafwetboek : de invoering van de probatie en het 

elektronisch toezicht als autonome straffen», R. W., n° 28, 2014-2015, p. 1086. 
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prononcé - et même le sursis probatoire - ne peuvent être envisagés pour cause de peine 
antérieure supérieure à six mois ou à trois ans. 

Deuxièmement, la peine de probation autonome est envisageable lorsque l’infraction 
commise est de nature à entraîner une peine de police ou une peine correctionnelle164. De 
nouveau, la loi « pot-pourri II » à modifié l’article 37octies du Code pénal, afin d’interdire 
son octroi aux crimes d’une certaine nature et aux crimes punissables avant 
correctionnalisation d’une peine d’emprisonnement de plus de vingt ans165. 

Troisièmement, alors que dans la suspension probatoire, il appartient au juge de fixer le 
contenu des conditions imposées après avoir eu l’opportunité de demander un rapport et une 
enquête sur le milieu de vie, sur le caractère de l’auteur des faits, etc., cette compétence glisse 
dans les mains des commissions de probation pour la probation autonome166. En effet, le 
magistrat est uniquement tenu de déterminer la durée de la mesure, « le cadre global »167 dans 
lequel la peine doit être effectuée et de donner quelques indications quant au contenu de la 
peine168. Pour ce qui est de la détermination du contenu concret des conditions, cela relève de 
la compétence des commissions de probation, aidées dans leur mission par un assistant de 
justice qui leur soumet un rapport après avoir entendu le condamné169. L’argument invoqué 
par Madame la ministre est que ce transfert de compétence est un gage de réussite de la bonne 
application de la peine, car les juges répressifs ne sont pas aussi bien informés des différentes 
conditions probatoires s’offrant à eux et qu’ils ne possèdent pas les mêmes connaissances que 
les Commissions de justice170. Ceci nous interpelle, ces magistrats étant exactement les 
mêmes que ceux investis par la loi de 1964 de l’obligation de déterminer le contenu des 
conditions probatoires. De plus, comme nous l’avions évoqué lorsque nous avions 
exposé l’introduction de tribunal de l’application des peines, il faut se demander si ce n’est 
pas questionnable au niveau de la légalité que des institutions extra- judiciaires prennent part 
dans la détermination du verdict sur la peine. 

De plus, s’il était avéré que les magistrats soient moins performants que le personnel des 
commissions de probation, nous pourrions nous inspirer du modèle anglais afin de ne pas 
retirer cette compétence des mains du juge. En effet, au Royaume-Uni, lorsque les agents de 
probation rédigent le rapport pre-sentencial, ils ne manquent pas d’y inscrire des indications 
concernant la peine la plus adéquate pour le délinquant. Il a été constaté que dans une grande 
majorité de cas, le magistrat s’alignait sur ces indications, l’avantage étant que le magistrat 

                                                 
164  C. pén., art. 37octies, §1, al. 1. 
165  D. HOLZAPFEL et al., La loi du 5 février 3016 modifiant le droit pénal et la procédure pénale et portant 

des dispositions diverses en matière de justice. La réforme Pot-Pourri II: la sécurité juridique sacrifiée 
sur l’autel de l’efficacité?, Waterloo, Kluwer, 2016, p. 36. 

166  F. VERBRUGGEN, Straf en strafprocesrecht, Brugge, Die Keure, 2016, p. 95, n˚76. 
167  Projet de loi insérant la probation comme peine autonome dans le Code pénal, et modifiant le Code 

d’instruction criminelle, le Code judiciaire et la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et 
la probation, rapport fait au nom de la justice, Doc., Ch., 2013-2014, n˚53/ 3274-1, p. 36. 

168  C. pén., art. 37octies, §4. 
169  C. pén., art. 37novies, §3. 
170  Projet de loi insérant la probation comme peine autonome dans le Code pénal et modifiant le Code 

d’instruction criminelle, le Code judiciaire et la loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et 
la probation, rapport fait au nom de la justice, Doc., Ch., 2013-2014, n˚53/ 3274-1, p. 33. 
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conserve son plein pouvoir tout en bénéficiant de l’œil et des conseils avertis des agents de 
probation171. 

Quatrièmement, plus tôt dans notre exposé, nous avions développé la révocation de la 
suspension probatoire en cas de non-respect des conditions imposées. Le cas échéant, après 
rapport de la commission et citation par le ministère public, le bénéficiaire de la suspension se 
présente devant le magistrat du tribunal correctionnel. Lors de cette audience, le magistrat 
peut mettre en garde une dernière fois le condamné, révoquer la faveur ou encore modifier les 
conditions existantes172. L’article 37undecies du Code pénal nous apprend que dans le cas 
d’une peine de probation autonome, ce dernier face à face avec le juge passe à la trappe. En 
effet, lors de son jugement ordonnant une telle peine, le magistrat a dû prévoir une peine 
subsidiaire173 et, en cas d’inexécution des conditions, la commission rédige un rapport envoyé 
au ministère public qui décide unilatéralement s’il y a lieu ou non de la mettre en œuvre174, 
autrement dit, d’abandonner ou non l’exécution de la peine de probation autonome. Il s’agit 
donc d’un amoindrissement des droits de la défense du condamné car la décision finale 
revient à la discrétion du ministère public175. Ce mécanisme nous met dans l’embarras sachant 
que le ministère public est une partie, au même titre que l’auteur des faits, dans le procès 
pénal. 

Enfin, et peut-être à titre plus anecdotique, nous remarquons que la peine de la probation 
autonome doit durer entre six mois et deux ans176, contrairement à la probation accompagnant 
la suspension du prononcé pouvant elle aller jusqu’à cinq années. Certes, le délai de la 
probation autonome peut être prolongé une fois d’un an lorsqu’une des conditions n’a pas pu 
être remplie pour une raison indépendante de la volonté du condamné177, mais il nous semble 
correct de nous rallier au postulat que le délai de cinq ans semble plus approprié lorsqu’on 
veut notamment soigner un vice, une maladie ou entreprendre une formation178, choses qui 
demandent un travail de longue haleine sur soi. 

c) La peine de probation autonome dans l’avant-projet de réforme du 
livre 1er du Code pénal 

Il semble que la probation autonome reçoive un accueil mitigé dans notre système pénal. 
Nous venons en effet de décrire quelques effets regrettables de cette nouvelle peine. Nous 
serions portés à penser que l’objectif politique de cette nouveauté était de diversifier et de 
multiplier l’arsenal de peines de notre système et ce, à n’importe quel prix179. L’idée de la 

                                                 
171  C. HARDING et L. KOFFMAN, op. cit., p. 105. 
172  Loi du 29 juin 1964 précitée, art. 13, §4. 
173  A. De NAUW et F. DERUYCK, Overzicht van het Belgisch algemeen strafrecht, Brugge, Die Keure, 2015, 

p. 132, n˚318. 
174  P. MARY, op. cit., p. 141. 
175  Ibid., p. 145. 
176  C. pén., art. 37octies, §2. 
177  C. pén., art. 37decies, §1er, al. 1er. 
178  F. KUTY, « La peine de probation autonome », Rev. dr. pén. crim., 2014, p. 992. 
179  P. MARY, op. cit., p. 146. 
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probation autonome est une bonne idée en soi, mais son fonctionnement et son cadre légal 
sont manifestement améliorables180. Heureusement, l’avant-projet de réforme du Code pénal 
prévoit des modifications et améliorations importantes en cette matière. 

Tout d’abord, la probation autonome de lege ferrenda conserve son point fort actuel : elle 
peut être prononcée quels que soient les antécédents judiciaires de l’auteur des faits. Par 
contre, elle peut être envisagée lorsque le juge entend prononcer tout au plus une peine 
correctionnelle et est exclue pour les peines de niveau six ou sept, c’est-à-dire pour les crimes 
punissables de plus de vingt ans avant correctionnalisation181. Force est de constater que cette 
exclusion est une conséquence récurrente de la loi « pot-pourri II. 

Ensuite, la difficulté issue du transfert de compétence lié à la détermination des conditions 
n’en est plus une dans la mesure où le juge judiciaire retrouve son plein pouvoir grâce à 
l’introduction du tribunal de l’application des peines en la matière. Il devra en effet 
déterminer la durée de la peine ainsi que les conditions à respecter par le condamné, comme 
cela était prévu par la loi de 1964. Il en est de même du transfert de compétence du magistrat 
vers le ministère public dans la mesure où le tribunal d’application est appelé à statuer sur les 
demandes de révocation et non plus le ministère public182. 

Malheureusement, le délai de la peine n’est pas modifié et est toujours inférieur à celui prévu 
en cas de suspension probatoire. Par contre, l’avant- projet instaure une grande nouveauté : la 
possibilité d’effectuer un service citoyen ou un stage professionnel est incluse dans les 
conditions que le juge peut ordonner. L’exposé des motifs justifie ce choix par les effets 
positifs de ce genre d’activités à la fois pour la société et pour le condamné, ce dernier 
pouvant se doter d’expérience professionnelle utile à sa réintégration future dans la société183. 
Il s’agit d’une excellente nouvelle, car pour certains délinquants, il est intéressant de pouvoir 
cumuler une condition de travail d’intérêt général avec d’autres conditions telles que le suivi 
d’un traitement psychologique ou médical.184 

  

                                                 
180  F. KUTY, « La peine de probation autonome », Rev. dr. pén. crim., 2014, p. 1008. 
181  J. ROZIE et al., Commission…, op. cit., p. 162-165. 
182  Ibid. 
183  J. ROZIE et al., Commission…, op. cit., p. 130. 
184  F. KUTY, « La peine de probation autonome », op. cit., p. 1006 et 1007. 
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CONCLUSION 

Tout au long de ce travail, nous avons essayé de comprendre le fonctionnement et la 
dynamique du sursis à l’exécution des peines et de la suspension du prononcé afin d’avoir les 
meilleures clés en main pour émettre une critique de l’avant-projet de réforme du livre 
premier du Code pénal. Notre avis sur la question est assez mitigé.  

Tout d’abord, il convient de saluer l’effet salvateur de cet avant-projet. En effet, la 
Commission a relevé quelques incohérences, anomalies ou points à améliorer dans notre 
système actuel de peines et compte bien remédier à la situation ou apporter des corrections. 
Nous soulignerons notamment l’introduction du tribunal de l’application des peines dans la 
matière, la tendance générale à supprimer la condition d’octroi liée aux antécédents judiciaires 
ou encore, en matière de probation autonome, le retour de la compétence de détermination des 
conditions attachées à la peine dans le chef du magistrat judiciaire. De plus, l’avant-projet a 
aussi un effet novateur lorsqu’il permet au magistrat d’ordonner l’exécution d’un service 
citoyen ou d’un stage professionnel dans le cadre d’une peine de probation autonome. 

En ce qui concerne plus spécifiquement notre sujet d’étude, nous ne pouvons que nous rallier 
aux modifications apportées au sursis. Elles permettront, selon nous, une meilleure 
individualisation de la peine en ce sens qu’elles suppriment toute automaticité et s’en 
remettent au jugement du magistrat de fond ou au tribunal de l’application des peines afin que 
la prise de décision soit en accord avec la personnalité du délinquant. Par contre, le régime de 
la suspension du prononcé de lege ferrenda nous laisse plus perplexes. Certes, nous ne 
pouvons pas nier les ressemblances entre d’une part, la suspension simple et la déclaration de 
culpabilité autonome et d’autre part, entre la suspension probatoire et la peine de probation 
autonome, d’autant plus que l’avant-projet les rapproche encore plus en certains points. 

Toutefois, nous ne comprenons pas la nécessité d’adopter une solution aussi extrême que la 
suppression des unes au profit des autres. En effet, la majorité des documents liés à la réforme 
de la Justice en cours souligne l’importance de prévoir un large arsenal de peines afin de 
pouvoir choisir une peine correspondant au maximum au profil du délinquant. Il nous semble 
donc bénéfique, à l’instar du système anglais, de laisser cohabiter des peines se ressemblant 
mais présentant tout de même des particularités. Par exemple, en faisant table rase de la 
suspension du prononcé, il n’est plus possible de prononcer une mesure au stade de 
l’instruction. Ou encore, la déclaration de culpabilité est une peine et n’emporte plus le délai 
d’épreuve que l’on retrouvait dans la suspension simple. Certes, il s’agit de petites 
différences, mais en étant pragmatique, ne pouvons-nous pas nous dire que plus il y a de 
peines variées, plus le magistrat pourra opter pour celle correspondant au mieux au cas 
d’espèce ? 
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